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Présents 

Mesdames Pate, Giancatarino, Hählen. 

Messieurs Rougeaux, Bigueur, Brochet, Ramaux, Chevanne, Théry, Vuillet. 

Excusés M. Truchot, 

Absents  

Le réseau d’assainissement dans la rue de la Chênée à Villers-Farlay est constitué 
d’un réseau ancien non étanche et qui se collecte par temps de pluie en quantité 
d’eau importante, qui perturbe le fonctionnement des installations de collecte et 
de traitement. 

Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
• Valide l’engagement de ce projet,
• Autorise le Président à prendre toute décision et signer tout document 

relatif à ces décisions, 
• Valide le plan de financement ci-dessous :

• Autorise le Président à solliciter les subventions,
• Engage la collectivité à prendre en autofinancement la part qui ne serait 

pas obtenue au titre des subventions. 

Fait et délibéré les jours, mois et ans que dessus. 

Etienne Rougeaux Philippe Brochet 

Dépenses HT Recettes HT 
Etudes préalables 20 000,00 Conseil départemental 20% (sur 

travaux uniquement) 
34 180,00 

Travaux 155 900,00 DETR 30% 57 270,00  
Divers, imprévus 15 000,00 Autofinancement 99 450,00  

Total 190 900 Total 190 900 

Extrait du registre des délibérations  
du bureau de la communauté de communes du Val d’Amour 

Séance du 17 mars 2025 

Date de convocation 
12 mars 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 17 mars à 18h00 le Bureau de la Communauté de communes du 
Val d’Amour régulièrement convoqué, s’est réuni à Chamblay au nombre prescrit par la loi, en 
présence du Président : Etienne Rougeaux. 

Objet 
Mise en séparatif de la rue de la Chênée à Villers-Farlay 
N°19/2025 
 

Nombre de membres 
11 
Présents 
10 
Représentés 
0 
Excusés 
1 
Votants 
10 

République française 
Département du Jura 

Le Président Secrétaire de séance




